
Dans la journée de samedi,
un staff, venant d’Alger, a tenu
une séance de travail avec les
partenaires de la sécurité
sociale et les représentants de
la société civile. Pour mieux
expliciter ce projet, la direction
générale de la Cnas a délégué
à Tlemcen Mme Bougrine et le
Dr Achek, tous deux
conseillers auprès de la direc-
tion générale ainsi que
M. Abdoun, chargé de la com-
munication. Dans un premier
temps, Mme Bougrine a présen-
té les principales étapes ayant
trait à l’architecture de cette
carte à puce et son impact
aussi bien sur le plan gestion
qu’économique. Elle dira :

«Rationalisation ne veut pas
dire restriction des dépenses,
sauf que le critère de transpa-
rence sera de rigueur.» A son
tour, le Dr Achek précisera que
l’entrée en vigueur de l’utilisa-
tion de la carte à puce permet-
tra non seulement une meilleu-
re qualité de service, mais sur-
tout des soins de qualité. En
effet, les praticiens se verront
obligés d’informatiser leurs
consultations en incluant un

état matrice du patient, de sa
pathologie et des médica-
ments prescrits.

Cela permettra aussi au
patient d’éviter les tradition-
nelles étapes qui font que l’as-
suré doute parfois de la caisse
d’assurance en matière de
remboursement.

Après le complément
donné par M. Meziane, direc-
teur  de la Cnas de Tlemcen, la
carte à puce permettra a tous
les partenaires de la Sécurité
sociale d’activer dans des
meilleures conditions et surtout
humaines, car il aura inévita-
blement une autre approche
du praticien vis-à-vis du mala-
de et une grande compréhen-
sion entre la caisse d’assuran-
ce et l’assuré. Pour le côté
technique, M. Abdoun chargé

de la communication reste
optimiste, car dit-il : «Ce projet
est confié à la société
«Gemalto», une boîte de
renommée internationale qui a
fait ses preuves dans les pays
occidentaux et les Etats-Unis.

A titre d’exemple, les nou-
veaux passeports américains
sécurisés ont été fabriqués par
cette boîte. Donc sur le plan
faisabilité, il n’y a aucun
risque».

Il reste bien entendu à éta-
blir un dialogue au sens le plus
large avec tous les partenaires
de la Cnas, et ce, pour identi-
fier d’éventuelles imperfections
sur le terrain afin d’apporter les
correctifs nécessaires. Le pro-
jet de la carte à puce semble
bien parti.

M. Zenasni
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Mise en service 
de la carte à puce en avril 

Mercredi dernier,
les élèves du techni-
cum Hakoumi-Laïd
d’Adrar sont sortis
dans la rue pour mani-
fester leur colère et
leur mécontentement
quant aux conditions
de restauration et
d’hébergement.

Les internes de ce lycée
ne sont pas à leur première
tentative. Ils n’ont fait que
suivre l’exemple de leurs
aînés, leurs prédécesseurs
qui ont recouru au même
moyen pour obtenir gain de
cause, il y a de cela trois au
quatre ans, comme quoi, le
message se perpétue et les
revendications suivent.

Ces internes se sont
regroupés devant le siège
de la direction de l’éducation
pour être reçus et entendus
par le premier responsable
du secteur de la wilaya.

Il s’agit surtout d’un
manque flagrant d’hygiène
au niveau du réfectoire et
des dortoirs. Le menu a été
désigné du doigt puisque la

qualité dans la préparation
des repas fait défaut.

Le directeur de l’éduca-
tion a aussitôt donné des
instructions fermes quant à
la prise en compte des
doléances des lycéens. Il a
aussitôt chargé le secrétaire
général de mettre fin à de
pareilles pratiques et de
veiller  au bon déroulement
des opérations mises en
place.  Cependant, le direc-
teur de l’éducation a dénon-
cé le recours à cette forme
de revendication par la sor-
tie dans la rue. Il a vivement
préconisé le dialogue et lais-

ser le soin de faire part à la
tutelle de toute anomalie par
le biais de représentants des
internes. La direction du
technicum invoque le motif
des aménagements entre-
pris au niveau des cuisines
et a promis d’améliorer le
quotidien des apprenants
qui scandaient : assez de
spaghetti ! un seul broc de
café pour 12 personnes !

Au courant de l’après-
midi, tout rentrera dans
l’ordre et les internes, soula-
gés, avaient repris le chemin
des bancs de classe.

El-Hachemi 

TECHNICUM DÕADRAR

Les lycéens manifestent
leur colère

Rassemblement
de dizaines de 

marchands ambulants
devant l’APC

Dans la journée d’hier, des dizaines de ven-
deurs ambulants à la sauvette, dans la fameu-
se rue appelée “Trig l’article” au quartier
El Graba dans le chef-lieu se sont rassemblés
devant le siège de l’APC pour “rappeler à
cette dernière sa promesse à savoir une solu-
tion à leur situation d’ambulants indésirables
dans cette artère”.

Devant l’absence d’interlocuteur, les protestataires se sont
dirigés vers la Maison de la presse pour attirer l’attention des
autorités sur leurs situation. Pour rappel, ces vendeurs ambu-
lants squattent “Trig l’article” depuis des lustres. Mais réguliè-
rement, les scènes de chasse par les services de police font
partie du décor. Pendant des heures, les marchands ambu-
lants jouent au chat et à la souris avec les services de sécuri-
té et fuient vers les ruelles adjacentes pour revenir après le
départ de ces derniers réinvestir la rue devenue par la force
des choses piétonnière. 

Ainsi, près d’une  décennie, “Trig l’article” fait de la résis-
tance et continue à drainer un monde fou à cause des prix très
attractifs des articles allant de la petite pince à cheveux, au
linge, légumes, fruits et vaisselle...

Il y a quelque temps, les vendeurs ambulants chassés par
la police se sont dirigés vers le siège de l’APC pour exiger une
solution. Cette dernière leur a proposé des locaux à Sidi-
Djilali, proposition que les protestataires ont rejetée à cause
des prix d’achat qu’ils ont jugés trop cher pour leur petite bour-
se.

Devant l’impasse du dialogue, les autorités leur ont promis
dernièrement de ne pas les chasser de cette rue jusqu’à ce
qu’une solution leur soit trouvée. Dans la journée, les services
de police ont mené une autre opération pour les traquer.

A. M.

SIDI-BEL-ABBES

Dans une déclaration faite au
Soir d’Algérie, au titre du dossier
ayant trait à l’émigration clandesti-
ne vers l’Europe et le Maghreb, le
responsable de la cellule de com-
munication de la Sûreté de wilaya
de Tiaret a fait part de 107 per-
sonnes expulsées vers Tiaret
durant l’année 2006

En tête, l’on dénombre 86 cas de refou-
lement en provenance d’Espagne parmi la
masse des harragas, suivie de la France et

de l’Allemagne avec respectivement 7 et 2
expulsions. Dans le même registre, l’on
enregistre selon les mêmes sources que les
cas restants sont à répartir entre le Maroc et
la Tunisie.  Par ailleurs, l’on déplore parmi
les jeunes harragas vers l’Espagne le décès
de 2 jeunes par noyade durant la même
année.

A noter que parmi les 107 expulsés âgés
entre 22 et 40 ans, certains ont été arrêtés
à l’issue d’un contrôle d’identité alors que
d’autres ont été interceptés au niveau des
frontières des pays concernés.

M. B.

EMIGRATION CLANDESTINE

107 expulsés 
vers Tiaret en 2006

Les sinistrés 
de l’attentat

de l’hôtel
Maghreb non
indemnisés

Dans un communiqué
remis à notre bureau, 12
commerçants victimes de
l’attentat terroriste qui a eu
lieu le 23 mai 1997 ciblant
l’hôtel El-Maghreb, n’ont à
ce jour pas été indemnisés.

Selon le contenu du
communiqué, tous les rap-
ports des experts et des
services de sécurité relatifs
à cette affaire ont évalué
les dégâts matériels et les
dommages causés par cet
attentat à la bombe. 

Le sinistre a été évalué
à 500 millions de centimes
par personne. Ces 12 sinis-
trés ont reçu plusieurs pro-
messes de la part de l’ex-
ministre Mme Mechernene,
du ministre de l’Intérieur et
celui de la Solidarité pour
régler leur problème. Or,
depuis 10 ans rien n’a été
fait en ce sens. Même la
justice n’a pu se prononcer
dans cette affaire, et ce,
malgré tous les documents
présentés par la partie civi-
le. Les 12 commerçants
s’interrogent sur cette
situation qui n’a que trop
duré, alors que des enve-
loppes financières desti-
nées à ce dossier sont dis-
ponibles, et n’attendent
que l’accord des autorités
concernées.

Toutes les démarches
entreprises par ces sinis-
trés pour faire valoir leur
droit ont échoué. Aussi,
ces derniers interpellent le
wali de Tlemcen en lui
demandant d’intervenir
auprès des responsables
concernés pour le règle-
ment rapide de leurs
doléances.

Faïza B.

Taux d’électrification
rurale de 97,95%

L’électrification rurale a touché la quasi-totalité des zones
de la wilaya de Mascara et le taux de couverture est estimé à
97,95%. Le nombre total de foyers en milieux urbain et rural
électrifiés sont au nombre de 133 350. Pour l’année 2006, ce
sont 249 foyers qui ont été raccordés sur un total de 500 pré-
vus soit un taux de réalisation de près de 50%.

Le montant du projet est de 65 000 000 DA. Celui-ci
concerne pas moins de 14 communes et dans certaines
d’entre elles en partie déjà électrifiées il a été procédé à une
extension notamment au niveau de celles qui comptent un
nombre important de douars qui sont évalués avec les agglo-
mérations secondaires à plus de 500 sur le territoire de la
wilaya. Pour l’année 2007, l’on envisage de faire arriver l’élec-
tricité dans 843 foyers  et ceci pour le milieu rural alors qu’en
ce qui concerne les quartiers ou lotissements dans les villes
l’on prévoit de toucher 5460 foyers.

37,5% de taux 
de gazéification

Sur les 47 communes que compte la wilaya de Mascara
17 sont raccordées au gaz soit 51 000 foyers se trouvant
aussi bien en milieu urbain que rural. Pour l’exercice 2007,
sont inscrits 2435 autres foyers alors que pour les communes
de Bouhanifia-Maoussa-Sidi-Kada, Aïn-Fekan et Ghomri l’on
en est au stade de projets, car après l’ouverture des plis effec-
tués lors de la fin de l’année 2006, il sera procédé au choix
d’entreprises pour le lancement des travaux de réalisation.

M. Meddeber

MASCARA

La carte à puce sera mise en service dans la
wilaya de Tlemcen à partir du 19 avril prochain.

Cette nouvelle procédure, dont on parle
depuis un certain temps, est en fait une méca-
nisation générale pour le traitement des dos-
siers des salariés qui, pendant longtemps
étaient livrés à des contraintes bureaucra-
tiques, parfois insupportables.


